Bonjour à tous,
 
Vous avez sans doute été informés qu’un homme de 84 ans est décédé samedi dernier en Bretagne, après avoir été percuté par un avion modèle réduit lors d’une démonstration publique d’aéromodélisme organisée dans le cadre de la 26ème édition d’un salon dénommé CAMPI Expo.
 
A ce jour, voici les renseignements dont nous disposons et que Bruno Delor m’a demandé de vous communiquer :
 
          Ce salon était organisé par un club de maquettisme statique (maquettes plastiques, bateaux bois, figurines, etc.), le Club des Amis Maquettistes de la Presqu�île (CAMPI) qui, du fait de son activité statique, n�est pas affilié à la FFAM.
 
          Ce salon donnait également lieu à des démonstrations de bateaux radiocommandés sur un bassin extérieur et à un rassemblement de véhicules militaires.
 
          Pour la démonstration d�aéromodélisme, le CAMPI avait déposé en Sous Préfecture de Châteaulin, une demande d'autorisation et après avis des autorités compétentes, il a obtenu un arrêté préfectoral en date du 17 mars 2010 autorisant la démonstration. Un directeur de vol et son suppléant ont été nommément désignés dans cet arrêté. Le CAMPI disposait des assurances adéquates. Toutes les mesures de sécurité imposées, ont été scrupuleusement respectées : manche à air, régie fréquence, barrières, etc.
 
          Les démonstrations d�aéromodélisme étaient effectuées par le club aéromodéliste de Quimper et de Cornouaille qui n�est pas affilié à la FFAM. L�aéromodéliste auteur de l�accident et membre de ce club, n�est pas titulaire d�une licence FFAM.
 
A ce stade, la FFAM n�en sait pas plus et n�a pas été contactée jusqu�à présent sur ce dossier par aucune autorité.
 
Enfin, tant que les conclusions de l�enquête de gendarmerie ne sont pas établies, il y a lieu de s�en tenir strictement aux informations ci-dessus.
 
Cordialement
 



